
Aux termes de la DSV et des Statuts SSP en date du 20 Juin 2018, et
enregistrés au CEPICI le 16 Août 2018, il a été constitué une SARL aux
caractéristiques suivantes :

AVIS DE CONSTITUTION

SOCIETE « SOCIETE IVOIRIENNE DES PROFESSIONNELS DE LA
SALUBRITE URBAINE » en abrégé «SIPSUR SARL » 

Siège social : ABIDJAN - YOPOUGON ATTIE 8 EME TRANCHE LOT
5925 ILOT 508 PRES COLLEGE, AIME CESAIRE, 21 BP 2394

ABIDJAN 21

Dénomination: « SOCIETE IVOIRIENNE DES PROFESSIONNELS DE

LA SALUBRITE URBAINE  » en abrégé «SIPSUR SARL ».

Objet: La pré collecte et la collecte des déchets solides urbains, le balayage,
le curage des caniveaux, l'entretien des marchés, l'aménagement et
l¿entretien des espaces verts, l'élagage, l'entretien des bureaux ; Et
généralement, toutes opérations techniques, commerciales, financières,
industrielles, mobilières et immobilières se rattachant directement ou
indirectement à l'objet ci-dessus ou à tous autres objets similaires ou
connexes et susceptibles d'en faciliter l'extension et le développement.

Capital social: 5 000 000 F CFA divisé en Cinq Cents (500) Parts Sociales de
Dix Mille (10.000) F CFA chacune en numéraires, numérotées de 1 à 500
intégralement souscrites et entièrement libérées par les associés.

Siège social: ABIDJAN - YOPOUGON ATTIE 8 EME TRANCHE LOT
5925 ILOT 508 PRES COLLEGE, AIME CESAIRE, 21 BP 2394 ABIDJAN
21

Réf: Dossier N° : 53178

COGERANT:  Monsieur YAKOUE TAPE BIENVENU KOUASSI.
Madame YAO AFFOUE JOSEPHINE.
RCCM: n°CI-ABJ-2018-B-20795 du 16/08/2018 au Tribunal du

Commerce d'Abidjan.
Durée: 99 ans

Dépôt au greffe: n°19763 du 16/08/2018




